
N° 01/2021 du 14 avril  

- 1 - 

 

 

                                                                                                         

 

BULLETIN COMMUNAL 

 
 

 

 

Sommaire 
         
           Le mot du maire   

            
1. Bilan financier 2020 

2. Budget 2021 

  

3. Vie de la commune : 

a) Travaux enfouissement de la fibre optique 
b) Travaux enfouissement de la ligne électrique 

c) Aménagement du chemin du bac 

d) Aménagement d'un espace cinéraire 

e) Action de l'APE 

                                                  

4. Informations diverses : 
a) Respect de l'environnement 

b) Nuisances sonores 

c) Site de la mairie 

d) Relais petite enfance 

e) Réseau de mobilité du GBM 

f) Opéra promenade 

g) Date pour l'évaluation de l'affouage 

h) Vente de bois à l'amiable 

 

 



N° 01/2021 du 14 avril  

- 2 - 

 

 

 

 

Le mot du maire 

 

Les nouvelles mesures prises en raison du confinement empêchent de faire une réunion publique pour 

vous informer des différents dossiers en cours dans notre village. Ce bulletin permet de faire un point de 

situation sur ce qui se réalise, et en particulier sur les travaux pour l'installation de la fibre optique. Vous 

pouvez également trouver des informations sur le site internet de la commune (https://roset-fluans25.fr), 

régulièrement mis à jour, et je remercie M. Girardet Bernard, correspondant local de l'Est Républicain 

qui relate certains événements se déroulant dans notre village. 

Un chapitre est consacré aux résultats comptables et financiers de la Commune, qui ont été présentés et 

validés lors du conseil municipal du 24 mars 2021. Le conseil a décidé de ne pas changer les taux de 

fiscalité. Pour compenser la suppression de la taxe d’habitation, la Commune percevra désormais la 

totalité de la taxe sur le foncier bâti. A la part communale s’ajoutera donc la part que le Département 

percevait. Le taux de la taxe sur le foncier bâti reste inchangé, soit 35,99 % (17,91 % part communale, 

18,08 % part départementale). Il en est de même pour la taxe foncière sur le foncier non bâti qui reste 

fixé à 18,24%. 

Il reste une parcelle du lotissement Sur la Baurme disponible à la vente. Les travaux de finition des 

routes et trottoirs de ce lotissement devraient se réaliser en 2022. Un dossier pour obtenir des 

financements dans le cadre des actions de requalification est en cours pour la réalisation de trottoirs et la 

réfection de la route du bas des Hous. Ces travaux seraient réalisés de l’arrêt de bus jusqu’à la partie 

refaite à proximité du virage avant le croisement avec la rue du Pré coucou. 

Trois parcelles sont également en vente sur le terrain situé route de Salans. Les travaux d'enfouissement 

de ligne sont réalisés. ENEDIS doit intervenir très prochainement pour effectuer les raccordements et 

retirer la partie aérienne ainsi que le poteau de haute tension se trouvant en bord de route. 

Je vous signale enfin que notre secrétaire de mairie quitte son poste le 15 mai, suite à un recrutement lui 

permettant une évolution professionnelle. Je remercie très sincèrement M. MOREL pour ses huit ans de 

travail au service de la Commune, pour son sérieux et la compétence dont il a toujours fait preuve. Sa 

maîtrise de l'ensemble des dossiers, quels qu'ils soient, était exemplaire. Le recrutement pour son 

remplacement est en cours. Nous espérons une arrivée pour le 3 mai, ce qui permettrait un temps de 

travail commun pour l'appropriation des dossiers avant son départ officiel. Lorsque la situation sanitaire 

le permettra, nous ne manquerons pas de remercier officiellement M. MOREL. 

Je vous souhaite une bonne lecture de ce bulletin municipal et reste à votre disposition si vous souhaitez 

me rencontrer.         
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1. Comptes administratifs 2020 
Fonctionnement 

 

 
 

 
Excédent de 201 080 + excédent antérieur de 297 071 = 498 151 (excédent clôture) 
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Investissement 

 

 
 

 
 

 

D’où un déficit en investissement de 137 492. Le report de 2019 étant de -3 174 €, le résultat de clôture 

est de -140 666 €. 

La trésorerie du compte administratif de la commune est donc de 498 151 € – 140 666 € = 357 485 

euros. 

 

Le Conseil municipal a adopté à l’unanimité les comptes administratifs de 2020, en concordance avec 

les comptes de la trésorerie. 
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2. Budgets Primitifs 2021 
 

 

Le budget primitif pour la section de fonctionnement est de 368 121 € en dépenses et de 793 160 € en 

recettes. 

 

Le budget en section d’investissement prévoit des recettes et dépenses de fonctionnement pour un 

montant de 434 409 €. 

 

Sur proposition du Maire, le Conseil municipal a décidé de ne pas augmenter les taux d’imposition des 2 

taxes directes locales pour 2021 qui sont respectivement de : 

 

- Taxe sur le Foncier bâti : part communale 17,41 % + part départementale 18,08 % 

- Taxe sur le Foncier non bâti : 18,24 % 

-  

 

3. Vie de la Commune 

 
 

a) Travaux enfouissement de la fibre optique 

 
 

            - Travaux déjà réalisés : 

L'enfouissement de trois fourreaux pour passer les 

lignes téléphoniques de la mairie jusqu'au 

lotissement rue de la Baurme, a été fait début 

février 2021. Pour l'instant, un fourreau sera utilisé 

pour amener un câble cuivre pour desservir le 

lotissement, les deux autres sont en attente. 

 

- Travaux qui vont être réalisés : 

 

En avril et mai 2021, une entreprise réalisera 

l'enfouissement de la fibre optique de Quingey à Saint-Vit, ces travaux se réaliseront sur la commune, 

route de Byans, passage par la forêt, la rue du Pré coucou, chemin forestier dans la forêt, rue des Essarts, 

rue des Saulniers pour ensuite relier Saint-Vit et alimenter le terminal. 

 

- Installation de la fibre à Roset : 

 

L’arrivée de la fibre optique est prévue en avril 2022, la fibre arrivera de Saint-Vit pour être installée 

dans la commune. Des rencontres avec Orange nous permettront de vous préciser les conditions de ces 

raccordements (aérien, souterrain) Nous ne manquerons pas de vous tenir informés 
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b) Travaux enfouissement de la ligne électrique 

 

 

Les travaux d'enfouissement de ligne sont réalisés sur le 

terrain situé rue De Salans. ENEDIS doit intervenir très 

prochainement pour effectuer les raccordements et retirer 

la partie aérienne ainsi que le poteau de haute tension se 

trouvant en bord de route. Trois parcelles constructibles 

sont disponibles à la vente sur le terrain. 
 

 

 

 

 

 

 

c) Aménagement du chemin du bac 

 

Un peu d’histoire : 

Sur le chemin, celui du bac, qui débute au-dessus de la côte en arrivant au village, il longe le mur du 

château, passe sous le pont et termine route des grottes… 

Il a été emprunté par les habitants du village jusqu’à la fin du XIXème siècle, pour aller prendre le bac 

qui était le seul moyen de franchir le Doubs. Devenu insuffisant, il est remplacé par un pont suspendu 

construit de 1893 à 1897. 

Aménagement du chemin : 

Afin de favoriser l’utilisation du chemin du bac pour les piétons et les randonneurs, le conseil municipal 

avait décidé en décembre 2020 de faire nettoyer et aménager ce chemin, parallèle à la route 

départementale qui monte pour accéder à la commune de Roset-Fluans. Ces travaux ont été réalisés cette 

semaine par une entreprise du village, M. Samuel Alard Aux arts paysagers 18 rue de la fontaine, 

retenue après une consultation auprès des trois entreprises réalisant cette activité dans la commune. Le 

débroussaillage et le nivellement sont terminés. Il sera peut-être nécessaire d’y apporter quelques tonnes 

de cailloux tout-venant, mais le chemin est praticable et nous encourageons les piétons à l’utiliser pour 

éviter le danger que représente la circulation sur la route départementale. 
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d) Aménagement d’un espace cinéraire 

 

 

Suite à la délibération du conseil municipal du 11 septembre 2020, il a été décidé de l'aménagement d'un 

espace cinéraire au cimetière. Suite à l’appel d'offre, l'entreprise Franzi de Besançon a été retenue. Les 

travaux consisteront à la pose de : 

 

– 6 cavurnes semelle gris clair en granit 

– 1 columbarium de six cases en granit gris 

– 1 puits du souvenir en granit noir 
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e) Action Association des Parents d’Elèves 

 

 

L’APE (association des parents 

d’élèves) pour la 2ème année 

consécutive, n’a pu faire sa 

traditionnelle chasse aux œufs. 

L’association a donc décidé de 

remercier les familles pour leur 

participation, à travers un cadeau, des 

chocolats distribués aux enfants ce 

vendredi 2 avril 2021 à 16h45 devant 

l’école de Roset-Fluans. L’association 

a également offert des chocolats aux 

instituteurs, Atsem et aux Francas 

pour les remercier d’être les relais lors 

des actions de l’APE. 

 

 

 

4. Vie de la Commune 
 

 

 

a) Respect de l’environnement 

 

Les services du Grand Besançon Métropole 

(GBM) se sont rendus en début du mois de mars 

2021, dans la forêt domaniale de Roset-Fluans 

pour évacuer les gravats de chantier qu’une 

entreprise très peu respectueuse de 

l’environnement avait déversé il y a quelque 

temps. Monsieur le maire, Jacques Adriansen, 

avait déposé plainte et les responsables de ce 

délit ont pu être identifiés grâce à des  

 

documents qu’un jeune homme scandalisé par 

l’attitude de cette entreprise, avait retrouvé en 

fouillant les décombres laissés sur place. L’entreprise sera verbalisée et devra couvrir les frais 

d’enlèvement et de traitement des déchets. Un grand merci à ce jeune homme pour cette attitude 

citoyenne qui l’honore. 
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b) Nuisances sonores 

 

Horaires à respecter concernant le bruit des moteurs thermiques, tondeuses etc… 

Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 14h00 à 19h30                                                                                 

Le samedi de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h30                                                                                   

Le dimanche et jours fériés de 10h00 à 12h00 

 

 

Loi sur les aboiements des chiens 

 

Les aboiements répétés, continus, le jour, la nuit, sont la source la plus fréquente de litiges entre un 

propriétaire de chien et son voisinage. La loi sanctionne les propriétaires ou possesseurs d’animaux qui 

ne prennent pas toutes les mesures propres à éviter une gêne pour le voisinage. Cette réglementation 

s’applique 24h sur 24h. Plusieurs propriétaires ont déjà reçu des courriers d’avertissements avant 

poursuites concernant cette problématique récurrente. 

 

c) Site de la Mairie 

 

 

https://www.roset-fluans25.fr/ 

Inscription à la newsletter 

Une newsletter c'est quoi ? 

Ou lettre d'information, c'est un condensé d'informations émanant d'un site web et envoyé par e-mail à 

un groupe de personnes y ayant volontairement souscrit. La newsletter peut concerner, des flash-infos, 

des activités, des actualités, des nouveautés, etc... 

Inscription à la lettre d'information en bas de page du site, afin de vous abonner et de recevoir la 

newsletter du site, sur votre boîte mails, à tout moment vous pouvez vous désabonnez. 

 

d) Relais Petite Enfance 

 

Relais Parents Assistantes Maternelles 

 

Le Relais Petite Enfance du canton de Boussières est géré par l'association Familles Rurales du Doubs. 

Il est financé par la CAF, le Conseil Départemental du Doubs, et les 18 communes de son secteur 

d'intervention dont la commune d'Avanne-Aveney. Les services du relais proposés pour le public sont 

entièrement gratuits. 

 

https://www.emailing.biz/creer-un-emailing/guide-definition-newsletter/
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Les principales missions du Relais Petite Enfance : 

 

• Auprès des assistants maternels et gardes à domicile : information actualisée sur leurs droits  

et obligations (statut, agrément, formation, rémunération), accompagnement dans les relations  

avec leurs employeurs, liées à l'accueil de l'enfant (écoute et orientation) et accès à la formation 

professionnelle, soutien à la professionnalisation. 

• Auprès des parents de jeunes enfants : information globale sur les modes d'accueil (structures 

collectives, assistants maternels, gardes à domicile, MAM.), accompagnement dans les relations 

avec leur salarié et accompagnement à la parentalité (écoute, orientation et soutien), accès à la 

liste des assistants maternels agréés, information sur leurs droits et obligations d'employeur ainsi 

que sur les démarches administratives (contrat de travail, déclaration d'embauche, statut). 

• Auprès des enfants de 0 à 6 ans : accès à un lieu d'éveil et de socialisation grâce à 

l'organisation d'animations en itinérance sur les différentes communes du secteur (temps d'éveil 

musical, jeux libres, peinture, atelier cirque.). 

• Bureau du Relais : 

2a, rue Saint Vincent  

25 720 AVANNE-AVENEY  

Tél : 03.81.52.09.47  

Email : relais.boussieres@famillesrurales.org  

Site internet : www.famillesrurales.org/relais_petite_enfance_franche_comte 

 

 

e) Réseau Mobilité de GBM 

 

 

Le 25 mars 2021, la direction transport du Grand Besançon 

Métropole, accompagné de la vice-présidente à la mobilité sont 

venus en mairie pour présenter un état des lieux des transports en 

commun existants et ce qui pourrait être développé sur notre 

secteur, la ligne Diabolo, le service proxi B, et la location de vélo 

électrique. Lors de cette rencontre, nous avons contacté que ces 

possibilités sont méconnues et peu utilisées par le Roselois et 

Roseloises. Vous pouvez trouver tous les renseignements sur le site 

: www. Ginko.voyage ou en mairie. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

mailto:relais.boussieres@famillesrurales.org
http://www.famillesrurales.org/relais_petite_enfance_franche_comte/Contenu.php?article=16&arbo=14
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f) Opéra promenade 

 
Un opéra promenade « la péniche Offenbach », est prévu le mardi 24 et le mercredi 25 Août 2021. Ce 

jeudi 8 avril 2021 un repérage des lieux a été fait avec deux personnes de la troupe Justiniana et 

quelques membres du conseil municipal. Si les conditions sanitaires le permettent, nous aurons le plaisir 

d'avoir deux soirées de représentation. Comme pour chaque prestation de l'ensemble Justiniana, nous 

sommes sollicités pour héberger les artistes, au nombre de 15 ou 16. Les familles prêtes à héberger une 

ou plusieurs personnes peuvent se manifester en mairie. Des réunions d'information se tiendront si cette 

manifestation peut se dérouler. Souhaitons de tout cœur qu'elle puisse se réaliser ce qui serait synonyme 

d'un recul de la pandémie. 
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g) Affouage 
 

- Date pour l'évaluation de l'affouage : 

Le stérage sera affecté par les garants, le samedi 24 avril 2021 à partir de 9 heures. Les lots doivent 

être terminés pour cette date-là. 
 

 

 

h) Vente de bois à l’amiable 

 
 

 

La commune met à la vente, au plus offrant, un lot 

de 5,5 m3 estimés de frêne, composé de 5 grumes. 

Ces bois sont visibles à côté du dépôt de verre, 

auprès du pont de Roset-Fluans.  Les offres devront 

parvenir en mairie avant le 30 avril 2021. 

L'enlèvement pourra être effectué après paiement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


